
RÉNOV’

UN PROJET DE RÉNOVATION DE VOTRE LOGEMENT ?

RÉNOV’
le service public pour mieux rénover votre logement !

► vivre et participer 
► améliorer son logement 

INFORMATIONS ET PRISE DE RENDEZ-VOUS

05 17 22 82 50
grandcognacrenov@grand-cognac.fr

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec



Ce service d’information et d’accompagnement 
est assuré par le CRER, Centre Régional des 

Energies Renouvelables, et Urbanis.

RÉNOV’

► vivre et participer 
► améliorer son logement 

         INFORMATIONS ET PRISE DE RENDEZ-VOUS
05 17 22 82 50
grandcognacrenov@grand-cognac.fr

La communauté d’agglomération de Grand 
Cognac a mis en place un service public 
d’information et de conseil neutre et gratuit sur la 
rénovation des logements Grand Cognac Rénov’. 

Cet espace conseil s’inscrit dans le dispositif 
national France Rénov et a pour objectif de 
prodiguer des conseils techniques, un 
accompagnement juridique ainsi que sur la 
recherche d’aides financières en matière de 
rénovation des logements pour les particuliers 
(économies d’énergie, lutte contre l’habitat 
indigne, adaptation du domicile au handicap et à 
la vieillesse, mise en location de logements 
conformes et accessibles).

Pour améliorer votre confort thermique, réduire vos dépenses de chau�age, 
adapter votre logement ou valoriser votre bien immobilier, des travaux de 
rénovation sont essentiels. Mais ces travaux suscitent de nombreuses questions :

Vous pouvez bénéficier de conseils 
personnalisés et en fonction de votre projet 
et de vos besoins, un rendez-vous peut vous 
être proposé sur une des permanences 
physiques assurées sur le territoire de Grand 
Cognac :

- Châteauneuf-sur-Charente
- Jarnac
- Segonzac
- Cognac 

Faut-il remplacer la chaudière ?

Quel matériau d’isolation choisir ?

Comment adapter mon domicile ?

L’isolation à 1 € est-elle toujours 
d’actualité ? Que dois-je isoler dans
un projet de rénovation globale ?  

Quel système de chau�age 
convient pour mon habitation ?

Quand et avec qui je peux faire les 
travaux ?

Ai-je droit aux aides financières ?

Les services du CRER et d’Urbanis proposés par la communauté d’agglomération, avec le soutien
de la Région Nouvelle Aquitaine et l’Etat, délivrent des conseils gratuits, neutres et indépendants.


